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Programme « enseignement scolaire public du premier degré » : emplois d’enseignants 

 
Rentrée 2011 

 
 
 
 

La rentrée scolaire 2011 constitue la première phase de mise en application du schéma d’emplois 2011-2013. Il s’agit de procéder 
à un examen exhaustif des moyens d’enseignement utilisés par les autorités académiques avec le double objectif d’améliorer leur 
efficience ainsi que la qualité de l’enseignement dispensé. Cette approche, qui repose sur une prise en compte approfondie des 
caractéristiques et des spécificités de chaque académie, a fondé les discussions entreprises avec l’ensemble des académies dans le 
cadre du dialogue rénové de gestion pour la mise en œuvre du schéma d’emplois 2011-2013. 

 
Ainsi, le projet de loi de finances pour 2011 prévoit pour le programme 140, une fois prise en compte la résorption des 
surnombres, des suppressions d’emplois à hauteur de 3 367 emplois. 

 
Dans ce cadre, la répartition des moyens pour la rentrée 2001 s’appuie sur la situation relative des académies en fonction de leur 
rattachement territorial (groupes des académies à dominante urbaine, contrastées, à dominante rurale, d’outre-mer) et de leur 
niveau de difficultés sociales. Ce dispositif intègre, enfin, une pondération liée aux variations démographiques attendues pour 
2011 et aux contraintes structurelles des différentes entités académiques. 
Il n’est pas nécessaire de prévoir des moyens spécifiques dans le cadre de ce redéploiement pour les collectivités d’outre-mer dans 
la mesure où une partie de ceux qui avaient été réservés à cet objet en 2010 peut être mobilisée pour faire face aux besoins 
recensés. 
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PROGRAMME « ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU PREMIER DEGRE » 
EVOLUTION DES EMPLOIS A LA RENTREE 2011 

 
 Dotation en emplois d’enseignants au 01/09/2010 

* y compris enseignants du second degré, I.E et A.E. 
Variation de la dotation à la rentrée 2011 

AIX-MARSEILLE 13 562,00 -98 
AMIENS 10 492,50 -149 

BESANÇON 6 219,75 -94 
BORDEAUX 14 367,25 -98 

CAEN 6 883,50 -195 
CLERMONT-FERRAND 6 155,00 -104 

CORSE 1 443,00 -15 
CRETEIL 24 275,50 -120 

DIJON 8 306,50 -125 
GRENOBLE 15 296,00 -40 

LILLE 20 938,50 -336 
LIMOGES 3 380,00 -53 

LYON 14 316,50 -62 
MONTPELLIER 12 453,50 -95 
NANCY-METZ 12 243,00 -298 

NANTES 13 224,00 -71 
NICE 9 402,50 -116 

ORLEANS-TOURS 12 547,50 -120 
PARIS 7 598,00 -77 

POITIERS 7 987,00 -77 
REIMS 7 300,00 -131 

RENNES 10 831,50 -75 
ROUEN 9 625,00 -156 

STRASBOURG 9 155,75 -177 
TOULOUSE 13 163,50 -150 

VERSAILLES 29 183,00 -120 
GUADELOUPE 3 131,00 -85 

GUYANE 2 257,00 40 
LA REUNION 6 140,00 -75 
MARTINIQUE 2 756,00 -95 

METROPOLE + DOM 314 634,25 -3 367 



DGESCO  Page 4/17 

 
Par académie 

 



DGESCO  Page 5/17 

 
Par 

département



DGESCO  Page 6/17 

 
 

 
 
 

Collèges et lycées 
France métropolitaine et DOM 

 
 
 
 
 
 

 
 

PROGRAMME  
«ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 
PUBLIC DU SECOND DEGRE » 

 

Rentrée 2011 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
• emplois d’enseignants  
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Programme « enseignement scolaire public du second degré » : emplois d’enseignants 
 
 
 
Rentrée 2011 

 
 
  

La rentrée scolaire 2011 constitue la première phase de mise en application du schéma d’emplois 2011-2013. Il s’agit de procéder 
à un examen exhaustif des moyens d’enseignement utilisés par les autorités académiques avec le double objectif d’améliorer leur 
efficience ainsi que la qualité de l’enseignement dispensé. Cette approche, qui repose sur une prise en compte approfondie des 
caractéristiques et des spécificités de chaque académie, a fondé les discussions entreprises avec l’ensemble des académies dans le 
cadre du dialogue rénové de gestion pour la mise en œuvre du schéma d’emplois 2011-2013. 
 
 
Cette approche se traduira à la rentrée 2011 par la suppression de 4 800 emplois de personnels enseignants. 
 
 
Dans le cadre rappelé ci-dessus, la répartition des moyens pour la rentrée 2011 intègre les évolutions démographiques contrastées 
sur le territoire. 
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La situation relative des académies en moyens 
d’enseignement et de suppléance 

 
 
 
 
Le calcul des écarts de dotation inclut à la fois les moyens d’enseignement et de suppléance. 
 
 
La situation relative des académies en moyens d’enseignement et de suppléance résulte du rapprochement de l’ensemble des moyens 
délégués à chaque  académie et d’un calcul théorique de besoins nécessaires pour encadrer les élèves dans les différentes formations 
et pour suppléer les absences des enseignants. 
 
 
Le calcul théorique des besoins d’enseignement est effectué par type d’établissement (collèges, lycées, lycées professionnels, 
EREA) ; il prend en compte le coût différencié des formations et intègre les critères territoriaux et sociaux. 
 
La carte ci-après présente l’analyse de la rentrée 2010. 
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Evolution prévue des effectifs 

à la rentrée 2011 
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PROGRAMME « ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC 
DU SECOND DEGRE »  

Emplois d’enseignants 
 

La dotation de la rentrée 2011 
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PROGRAMME « ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU SECOND DEGRE »  
CATEGORIE D’EMPLOIS DES ENSEIGNANTS DES PREMIER ET SECOND DEGRES 

EVOLUTION DES MOYENS A LA RENTREE 2011 
 

 Catégories d’emplois des enseignants au 01/09/2010 (*) Variations des moyens 
(emplois d’enseignants) 

En % du stock des 
emplois 

Aix-Marseille 16 510 - 72 - 0,4 % 
Amiens 12 565 - 198 - 1,6 % 

Besançon 7 452 - 177 - 2,4 % 
Bordeaux 17 504 - 46 - 0,3 % 

Caen 8 431 - 154 - 1,8 % 
Clermont-Ferrand 7 257 - 182 - 2,5 % 

Corse 1 834 -18 - 1,0 % 
Créteil 28 002 - 426 - 1,5 % 
Dijon 9 685 - 186 - 1,9 % 

Grenoble 17 795 0 0,0 % 
Lille 25 378 - 470 - 1,8 % 

Limoges 4 376 - 95 - 2,2 % 
Lyon 16 405 - 220 - 1,3 % 

Montpellier 15 147 - 96 - 0,6 % 
Nancy-Metz 15 139 - 524 - 3,4 % 

Nantes 15 419 0 0,0 % 
Nice 11 934 - 239 - 2,0 % 

Orléans-tours 14 624 - 284 - 1,9 % 
Paris 11 524 - 27 -0,2 % 

Poitiers 9 813 - 70 - 0,7 % 
Reims 8 436 - 220 - 2,6 % 
Rennes 13 406 - 39 - 0,3 % 
Rouen 11 827 - 196 - 1,6 % 

Strasbourg 11 652 - 193 - 1,6 % 
Toulouse 15 756 - 32 - 0,2 % 
Versailles 33 528 - 493 - 1,5 % 
Martinique 3 505 - 139 - 3,9 % 
Guadeloupe 4 067 - 70 - 1,7 % 

Guyane 2 476 + 37 + 1,5 % 
Réunion 8 362 - 81 - 1,0 % 

France METRO + DOM 379 800 - 4 910 - 1,3 % 
COM 6 011 + 110 + 1,8 % 

TOTAL 385 811 - 4 800 - 1,2 % 
 

(*) Emplois d’enseignants des catégories d’emplois « enseignants du 1er degré » et enseignants du second degré » (non compris les assistants étrangers) 
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Collèges et lycées 
France métropolitaine et DOM 

 
 
 
 
 
 

 

PROGRAMME 
«ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 
PUBLIC DU SECOND DEGRE»  

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

• emplois d’orientation 
• emplois d’inspection 
• emplois de direction 
• emplois administratifs 
• emplois de laboratoire 
• ETP (équivalents temps plein) pour les 

assistants étrangers 
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Stock au 1er septembre 2010 des emplois  
ne faisant pas l’objet de mesures au projet de loi de finances pour 2011 

 

 

 Personnels 
d'orientation 

Personnels 
d'inspection 

Personnels de 
direction 

Personnels de 
laboratoire 

Assistants 
étrangers 

  

Personnels 
administratifs y,c. 

cadres 
administratifs  
Stock au 1er 

septembre 2010 
Aix-Marseille 178,0 77,0 576,0 272,0 106,0 Aix-Marseille  1 208,5 

Amiens 150,0 58,0 446,0 204,0 67,0 Amiens  1 066,5 
Besançon 87,0 41,0 295,0 121,0 44,0 Besançon  657,5 
Bordeaux 188,5 74,0 649,0 290,0 102,0 Bordeaux  1 488,0 

Caen 98,5 47,0 343,0 146,0 55,0 Caen  800,5 
Clermont-Ferrand 86,0 44,0 298,0 151,0 48,0 Clermont-Ferrand  745,0 

Corse 20,0 13,0 66,0 32,0 11,0 Corse  166,0 
Créteil 318,0 125,0 980,0 356,0 153,0 Créteil  2 107,5 
Dijon 121,0 49,0 380,0 163,0 64,0 Dijon  871,5 

Grenoble 188,0 65,0 601,0 275,0 119,0 Grenoble  1 496,0 
Lille 319,0 101,0 947,0 417,0 175,0 Lille  2 063,0 

Limoges 53,0 28,0 173,0 97,5 26,0 Limoges  453,5 
Lyon 189,0 74,0 587,0 276,5 120,0 Lyon  1 296,0 

Montpellier 145,0 66,0 483,0 211,0 82,0 Montpellier  1 108,5 
Nancy-Metz 193,0 69,0 613,0 263,0 95,0 Nancy-Metz  1 375,5 

Nantes 175,0 76,0 594,0 234,0 114,0 Nantes  1 308,0 
Nice 114,0 45,0 377,0 188,0 74,0 Nice  850,5 

Orléans-tours 170,0 65,0 563,0 247,0 88,0 Orléans-tours  1 257,0 
Paris 141,0 78,0 385,5 358,0 102,0 Paris  831,5 

Poitiers 118,0 52,0 381,0 176,0 57,0 Poitiers  924,5 
Reims 109,0 42,0 339,0 153,0 46,0 Reims  805,0 
Rennes 152,0 74,0 503,0 251,0 108,0 Rennes  1 191,5 
Rouen 140,0 57,0 443,0 186,0 73,0 Rouen  1 018,0 

Strasbourg 122,5 54,0 399,0 185,0 68,0 Strasbourg  878,5 
Toulouse 160,0 74,0 565,0 289,0 90,0 Toulouse  1 326,0 
Versailles 361,0 132,0 1 177,0 517,0 214,0 Versailles  2 558,5 
Martinique 40,0 20,0 125,0 56,0 19,0 Martinique  270,0 
Guadeloupe 45,0 22,0 129,0 54,0 18,0 Guadeloupe  255,0 

Guyane 22,0 9,0 78,0 29,0 8,0 Guyane  168,0 
Réunion 72,0 29,0 241,0 123,0 40,0 Réunion  492,5 

France METRO + DOM 4 275,5 1 760,0 13736,5 6 321,0 2 386,0 France METRO + DOM  31 038,0 
COM 27,0 19,0 185,0 39,0 14,0 COM  418,0 

TOTAL 4 302,5 1 779,0 13 921,5 6 360,0 2 400,0 TOTAL  31 456,0 
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PROGRAMME 230  
« VIE DE L’ELEVE »  
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